
Commentaire d’arrêt : TA Rouen, 18 juillet 2022	 	

Vu les procédures suivantes :	

Par une requê te et un mémoire, enregistrés les 30 mars 2020 et 15 avril 2021 sous le n° 
2001239, M. X., Mme X. épouse X., Mme X., Mme X épouse X., Mme X. épouse X., Mme X. 
épouse X., représentés par Me Lemiegre, demandent au tribunal :	
1°) de condamner l'Etat à  leur verser la somme de 135 000 € en réparation du pré judice 
qu'ils estiment avoir subi du fait des fautes commises par les services de l'Etat dans la 
survenance du meurtre de Mme D., le 20 décembre 2015, répartie de la manière suivante 
:	
- 40 000 € à  M. X., père de Mme D. ;	
- 40 000 €, à  Mme X. épouse X., mère de Mme D. ;	
- 20 000 € à  Mme X. soeur de Mme D. ;	
- 15 000 € à  Mme X. veuve X., grand-mère maternelle de Mme D. ;	
- 15 000 € à  Mme X épouse X., grand-mère paternelle de D. ;	
- 5 000 € à  Mme X. épouse X., tante de Mme D. ;	
2°) d'assortir cette somme des intérê ts à  taux légal, à  compter de la date de réception de 
leur demande préalable indemnitaire ;	
3°) de condamner l'Etat aux entiers dépens ;	
4°) de mettre à  la charge de l'Etat le versement à  chacun d'eux d'une somme de 2 500 € 
sur le fondement des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.	
[…]	

Considérant ce qui suit :	

1. Mme D. et M. H. ont é té  assassinés le 20 décembre 2015 par M. O. é tranger en situation 
irréguliè re, dé finitivement condamné  pour ces faits le 5 avril 2019 par la cour d'assises 
de la Seine-Maritime à  une peine de réclusion criminelle à  perpé tuité  avec une période 
de sû reté  de vingt-deux ans. Par leurs requê tes, les consorts X. recherchent la 
responsabilité  et la condamnation de l'Etat à  réparer le pré judice qu'ils estiment avoir 
subi du fait des carences des services pénitentiaires, des services de la pré fecture de la 
Seine-Maritime et des services de police.	

Sur l'exception d'incompé tence de la juridiction administrative soulevée en dé fense par 
le ministre de la justice :	

3. La juridiction judiciaire est seule compé tente pour connaître des décisions ou mesures 
qui relèvent du fonctionnement du service public de la justice et dont l'examen se 
rattache à la fonction juridictionnelle ou conduit à porter une appréciation sur la 
marche même des services judiciaires. De même, il n'appartient qu'à  l'autorité  
judiciaire de connaître des litiges relatifs à  la nature et aux limites d'une peine infligée 
par une juridiction judiciaire et dont l'exécution est poursuivie à  la diligence du 



ministè re public. En revanche, les litiges relatifs aux actes qui concernent non l'exercice 
de la fonction juridictionnelle mais l'organisation même du service public de la justice 
ressortissent à  la compé tence de la juridiction administrative.	

4. Le ministre de la justice fait valoir que la responsabilité  de l'Etat du fait des carences 
des services pénitentiaires dans la mise en œuvre d'une mesure de surveillance 
judiciaire à  la levée d'écrou de M. O. relève de la compé tence de la juridiction judiciaire.	

5. Il résulte de l'instruction qu'une telle mesure de surveillance prévue par l'article 
723-29 du code de procédure pénale, est prononcée par le juge de l'application des 
peines, aux seules fins de prévenir une récidive dont le risque paraît avéré. Ainsi, 
l'éventuelle carence à  décider d'une telle mesure ne se rattache pas au fonctionnement 
administratif du service pénitentiaire, mais constitue une modalité d'exécution de la 
peine. Par suite, l'exception d'incompé tence de la juridiction administrative soulevée 
par le ministre de la justice doit ê tre accueillie sur ce point.	

6. En revanche, la juridiction administrative est compé tente pour connaitre des autres 
erreurs ou carences dont se prévalent les requérants, qui relèvent quant à  elles de 
l'organisation même du service public pénitentiaire.	

Sur les exceptions d'incompé tence de la juridiction administrative soulevées en dé fense 
par le ministre de l'inté rieur :	

7. Le ministre de l'inté rieur fait valoir que la responsabilité  du fait des services de police, 
en matiè re de contrô le d'identité  ainsi que la responsabilité  du fait de l'absence de 
placement de M. O. en ré tention ressortissent à  la compé tence de la juridiction judiciaire.	

8. En premier lieu, il résulte de l'instruction que les requérants recherchent la 
responsabilité  de l'Etat du fait de la faute que les services de police auraient commise le 
2 décembre 2015, en procédant au contrô le d'identité  de M. O., sans toutefois 
l'appréhender alors qu'ils avaient pourtant constaté  qu'il figurait au fichier des 
personnes recherchées. Toutefois, ces opérations de contrôle d'identité constituent 
des mesures de police judiciaire qui relèvent de la seule compé tence des juridictions 
judiciaires. Par suite, la première exception d'incompé tence soulevée par le ministre de 
l'inté rieur doit ê tre accueillie.	

9. En second lieu, le placement en rétention d'un étranger dans l'attente de son 
éloignement constitue une mesure de police administrative et par suite, le 
contentieux de la responsabilité  dû  à  l'abstention à  édicter une telle mesure ressortit à  la 
compé tence de la juridiction administrative. Dès lors, cette seconde exception 
d'incompé tence soulevée par le ministre de l'inté rieur doit ê tre écartée.	
[…]	



Sur les conclusions indemnitaires :	

11. Les consorts X. se prévalent de la carence fautive commise par les services de la 
pré fecture de la Seine-Maritime en charge de l'é loignement des é trangers, en n'exécutant 
pas la mesure d'é loignement dont M. O. faisait l'objet, en ne le plaçant pas en ré tention 
administrative et en ne l'assignant pas à  ré sidence, dans l'attente de son é loignement.	

En ce qui concerne la carence des services pré fectoraux dans l'exécution de la mesure 
d'interdiction judiciaire du territoire, prononcée par le juge pénal à  l'encontre de M. 
O. :	

12. Il résulte de l'instruction que M. O. a é té  condamné  le 25 février 2011 par la cour 
d'assises de la Seine-Maritime à  une peine de huit ans d'emprisonnement pour des faits 
de viol, assortie d'une interdiction judiciaire du territoire. Il résulte encore de 
l'instruction et notamment du rapport de la mission d'inspection d'aoû t 2016 que les 
démarches entreprises en vue de la mise en œuvre de cette mesure d'interdiction 
dé finitive du territoire, ont débuté  au mois d'avril 2015, soit plus de sept mois avant la 
date de libération de M. O. du centre pénitentiaire du Havre. Ce rapport relève que 
l'inté ressé , dépourvu de tout document d'identité , a usé  d'une dizaine d'identités 
diffé rentes et s'est pré tendu tantô t de nationalité  rwandaise, tantô t de nationalité  
ougandaise. Le consulat du Rwanda a é té  saisi par les services pré fectoraux le 3 juin 
2015 afin que M. O. soit auditionné  par les autorités consulaires rwandaises, et reconnu 
comme ressortissant rwandais, condition nécessaire à  la dé livrance d'un laissez-passer 
consulaire et par voie de conséquence à  l'exécution de la mesure d'é loignement. Relancé  
à  deux reprises les 12 juin et 8 juillet 2015, le consulat a finalement fixé  l'audition de M. 
O. le 16 juillet 2015. Interrogé  sur la suite qu'il comptait donner à  la demande de laissez-
passer consulaire les 20 juillet et 25 aoû t 2015, le consulat du Rwanda ne répondra par 
la négative aux sollicitations des services pré fectoraux que le 6 janvier 2016, une fois 
connus les faits criminels de M. O. En outre, le rapport relève que si les autorités 
ougandaises n'ont pas é té  contactées, en l'absence d'é tat civil ou d'identité  et de tout 
é lément probant, une telle démarche n'aurait eu que des chances de succès très 
aléatoires. Enfin, il résulte de ce rapport que les modalités de préparation de 
l'é loignement de M. O. par les services pré fectoraux ont é té  engagées en temps utile et 
menées avec ténacité  mais que l'absence de laissez-passer consulaire rendait 
l'é loignement de l'inté ressé  impossible. Dans ces conditions, aucune faute ne peut être 
reprochée aux services préfectoraux en raison de la non-exécution de la mesure 
d'é loignement dont faisait l'objet M. O.	

En ce qui concerne la carence des services pré fectoraux à  édicter une mesure de 
placement en ré tention ou d'assignation à  ré sidence de M. O. :	

S'agissant de l'abstention des services préfectoraux à placer M. O. en rétention :	



13. Les dispositions de l'article L. 551-1 du code de l'entrée et du sé jour des é trangers et 
du droit d'asile dans sa rédaction alors applicable prévoyaient que l'é tranger qui ne peut 
quitter immédiatement le territoire français peut ê tre placé  en ré tention pour une durée 
de cinq jours, lorsque cet é tranger doit ê tre reconduit à  la frontiè re en exécution d'une 
interdiction judiciaire du territoire prévue à  l'article 131-30 du code pénal. Les 
dispositions de l'article L. 555-1 du même code disposaient que l'interdiction du 
territoire prononcée à  titre de peine principale et assortie de l'exécution provisoire 
entraîne de plein droit le placement de l'é tranger dans des lieux ne relevant pas de 
l'administration pénitentiaire, pendant le temps strictement nécessaire à  son départ. Or, 
ainsi qu'il vient d'ê tre dit au point précédent, l'é loignement de M. O. é tant impossible, les 
services de la pré fecture de la Seine-Maritime n'ont pas commis de faute en 
s'abstenant de placer M. O. en ré tention, mesure qui aurait é té  illégale, en l'absence de 
perspective d'é loignement de l'inté ressé .	

S'agissant de l'abstention des services préfectoraux à assigner M. O... à résidence :	

14. Si une mesure d'assignation à  ré sidence é tait juridiquement possible, y compris en 
l'absence de perspective raisonnable d'é loignement et sans limitation de durée, en vertu 
du 5° de l'article L. 561-1 du code de l'entrée et du sé jour des é trangers et du droit 
d'asile, alors applicable, et sur décision du ministre de l'inté rieur, une telle assignation, 
de longue durée, autorise l'é tranger à  se maintenir provisoirement sur le territoire 
français, à  circuler au sein d'un périmè tre dé terminé  par l'autorité  pré fectorale et peut 
ê tre assortie d'une obligation de se présenter aux services de police jusqu'à  quatre fois 
par jour s'agissant des é trangers interdits de territoire par le juge pénal. Toutefois, 
compte tenu de ses modalités d'exécution, une telle mesure n'aurait pu empêcher la 
commission de ce crime, lequel s'est au demeurant déroulé  dans la commune de 
résidence de M. O. Dans ces conditions, le lien de causalité entre la carence des 
services de la préfecture de la Seine-Maritime à édicter une mesure d'assignation 
à résidence de O. et le meurtre de Mme D. n'est pas établi.	

En ce qui concerne les autres dysfonctionnements des services préfectoraux et 
pénitentiaires :	

15. Les consorts X. se prévalent de plusieurs dysfonctionnements à  la fois des services de 
la pré fecture de la Seine-Maritime et des services pénitentiaires, qui ont nui à  la mise en 
œuvre de la mesure d'é loignement de M. O.	

16. Lorsqu'il est saisi d'une demande de mise en œuvre de la responsabilité  de l'Etat à  
raison d'un dysfonctionnement avéré  de ses services, le juge administratif doit dans un 
premier temps s'assurer de la nature et de la gravité  des faits qui sont reprochés au 
service dont la responsabilité  pourrait ê tre engagée, avant de rechercher dans quelle 
mesure ces dysfonctionnements sont à  l'origine directe du pré judice dont la réparation 
est demandée.	



17. Il résulte de l'instruction et notamment des conclusions de la mission d'inspection 
d'aoû t 2016 diligentée après la survenance du drame ayant affecté  les familles X. et X., 
que l'organisation et le fonctionnement tant des services pénitentiaires que de ceux de la 
pré fecture de la Seine-Maritime chargés du traitement de la situation des ressortissants 
é trangers en situation irréguliè re et notamment de leur é loignement, n'é taient pas 
entiè rement satisfaisants et qu'en particulier les agents du greffe du centre pénitentiaire 
du Havre n'é taient pas suffisamment formés à  la technicité  exigée par leur poste, le 
protocole départemental du 13 février 2012 dé finissant le rô le respectif de chacun des 
services, afin d'amé liorer la coordination entre les é tablissements pénitentiaires et les 
services du ministè re de l'inté rieur pour la mise en œuvre des mesures d'é loignement 
du territoire national des é trangers incarcérés, n'a pas é té  respecté  ou encore que 
l'insuffisance de communication entre les services pénitentiaires et pré fectoraux a 
amené  l'administration pénitentiaire à  croire, à  tort, que l'é loignement serait exécuté  dès 
la levée d'écrou de l'inté ressé . Toutefois, il résulte de l'instruction que même en 
l'absence de tels manquements, M. O. n'aurait pas é té  é loigné , qu'il ne pouvait 
légalement ê tre placé  en ré tention et qu'une éventuelle assignation à  ré sidence de 
l'inté ressé  n'aurait pas é té  de nature à  faire obstacle aux évènements tragiques du 20 
dé cembre 2015, ainsi qu'il a é té  dit aux points 12, 13 et 14. Ainsi, les 
dysfonctionnements des services que la mission d'inspection a caractérisés dans 
son rapport ne peuvent être regardés comme la cause directe des conséquences 
dramatiques de la remise en liberté de M. O.	

18. Il résulte de tout ce qui précède que les consorts X... ne sont pas fondés à  rechercher 
la responsabilité  de l'Etat. Dans ces conditions, les conclusions indemnitaires doivent 
ê tre rejetées et par voie de conséquence, celles relatives aux intérê ts à  taux légal et aux 
entiers dépens.	

Sur les frais lié s au litige :	

19. Les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à  
ce que les sommes demandées par les consorts X. soient mises à  la charge de l'Etat, qui 
n'est pas la partie perdante dans la présente instance.	

Décide :	

Article 1er : Les conclusions indemnitaires des consorts X. tendant à  l'engagement de la 
responsabilité  de l'Etat du fait de la carence à  édicter une mesure de surveillance 
judiciaire et du fait des manquements commis par les services de police à  l'occasion du 
contrô le d'identité  du 2 décembre 2015 sont rejetées comme portées devant un ordre de 
juridiction incompé tent pour en connaître.	
Article 2 : Le surplus des conclusions des requê tes n° 2001239 et n° 2001240 présentées 
par M. X., Mme X., Mme X., Mme X., Mme X. et Mme X., est rejeté .


